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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La peur de la souffrance ne peut être ni niée ni minimisée : elle est réelle, et elle interroge notre 
capacité collective à ne laisser personne seul face à la douleur. Mais cette peur, aussi 
compréhensible soit-elle, ne doit pas nous conduire à accepter des réponses simplistes à des réalités 
complexes.

Car la douleur, contrairement à ce que l’on laisse parfois entendre dans le débat public, n’est pas 
une fatalité. Depuis des années, la science, la médecine, les soins palliatifs, les approches 
psychologiques et sociales ont progressé pour soulager, accompagner, écouter. Nous disposons 
aujourd’hui de moyens efficaces pour répondre à la souffrance, à condition de ne pas les 
abandonner, de ne pas les réserver à quelques-uns, et de les renforcer partout sur le territoire.

La douleur ne se résout pas uniquement avec des médicaments : elle est aussi liée à l’isolement, à la 
peur de déranger, à la perte de repères, à la solitude face à la mort. Elle est un phénomène bio-
psycho-social, et c’est par une approche globale, solidaire, humaine, que l’on peut véritablement la 
soulager.

Dans ce contexte, il est profondément inquiétant que la réponse proposée par cet article soit la 
possibilité d’administrer une substance létale. Une société juste ne répond pas à la peur de souffrir 
par la mort, mais par un engagement collectif à ne laisser personne traverser seul la fin de sa vie.


